
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P329_2024

Date : 06/08/2024

OBJET : Réalisation de l’escape game sur le changement climatique du Cotentin

Exposé

Consciente  de  l’importance  du  rôle  des  collectivités  territoriales  dans  la  lutte  contre  le
changement climatique, Le Cotentin s’est engagé dans un Plan Climat Air Energie Territorial
(PCAET), adopté en décembre 2023. Le territoire est également devenu lauréat de l’AMI «
Territoires  et  Climat  »  de l’ADEME et  la  Région  Normandie,  permettant  au  territoire  de
bénéficier  d’un  financement  à  hauteur  de  50%  lié  à  des  actions  de
communication/sensibilisation dont fait partie l’action de création de l’escape game.

La collectivité considère qu’une meilleure connaissance des causes et des effets locaux du
changement  climatique  facilite  les  changements  de  comportement  et  améliore  la
compréhension des mesures prises en matière d’atténuation et d’adaptation. C’est dans ce
cadre, que Le Cotentin souhaite mettre en place un escape game thématique à destination
des 10-12 ans.

Une procédure adaptée ouverte a donc été lancée le 15 mai 2024,  afin  de conclure un
marché  de  prestations  intellectuelles  pour  réaliser  l’escape  game  sur  le  changement
climatique du Cotentin.

Après  examen  des  candidatures,  analyse  et  classement  des  offres,  il  est  proposé  de
conclure  le  marché  avec  l’entreprise  L’ÉQUIPE  LUDIQUE,  qui  présente  l’offre
économiquement la plus avantageuse au regard des critères de choix des offres. 

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,

Vu le Code de la commande publique,
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Décide

- De  signer  le  marché  public  de  prestations  intellectuelles  pour  la  réalisation  de
l’escape game sur le changement climatique du Cotentin, avec l’entreprise L’ÉQUIPE
LUDIQUE, 5 rue Blanche – 75009 PARIS, pour :

• Une partie forfaitaire de 19 525,00 € HT, soit 23 430,00 € TTC,

• Une  partie  à  prix  unitaires,  exécutée  via  un  accord-cadre  à  bons  de
commande, conclus sans minimum de commande mais avec un maximum de
commande de : 

• 6 réunions supplémentaires en présentiel (demi-journée),
• 3 réunions supplémentaires en présentiel (journée),
• 6 réunions supplémentaires en distanciel en visioconférence ou 
téléphonique (demi- journée),
• 20 exemplaires de jeux.

- De dire que le marché débute à compter de sa notification ou de l’ordre de service
de démarrage des prestations, pour une durée de 2 ans et demi,

- De dire que les crédits sont inscrits au budget principal,

- D’autoriser  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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